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Ordonnance
concernant

les torrents de Gadmen.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

Article premier. Le torrent appelé Sytibach (dénommé
Haslebach sur la carte topographique), qui prend sa

source aux Gadmenfliihen et se jette dans l'Aar près de

Gadmen, est placé sous la surveillance de l'Etat en
conformité de l'art. 36 de la loi du 3 avril 1857 relative
à l'entretien et à la correction des eaux.

Art. 2. Ce torrent formera un arrondissement diguier
avec le cours d'eau voisin appelé Buchholzbach.

Art. 3. Le conseil municipal de Gadmen est chargé
d'établir, de faire déposer publiquement et de présenter
à la sanction du Conseil-exécutif, d'ici à lin février 1915,
un règlement et un cadastre pour le nouvel arrondissement

diguier, selon les dispositions de la susdite loi.

Art. 4. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin
des lois.

Berne, le 4 août 1914.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le vice-président,

Locher.
Le chancelier,

Kistler.
Année 1914. 14
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